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Compte tenu des différentes sensibilités, au sein de la
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Pour une mixité
plus égalitaire

La mixité scolaire est au¬

jourd'hui entrée dans les

mœurs et personne en Suisse

ne songerait à la remettre
véritablement en cause.

Lorsque l'on connaît cependant

la ténacité de la résistance

qui s'est opposée d'abord à

l'éducation des filles, puis à

une même éducation pour les

deux sexes, on reste perplexe face à cette
mixité qui semble aller tellement de soi. A
l'heure actuelle, l'examen de la mixité
scolaire incite à s'interroger sur le paradoxe

d'une école mixte dans une société

où le marché du travail est au contraire

marqué par la non-mixité sexuelle. Ce

constat nous amène ensuite à nous
demander si la mixité telle qu'on la connaît

est le meilleur moyen pour réaliser le projet

d'une société égalitaire qui a justifié
son intégration.

« L'école doit être à l'image de la

société » est sans doute un des arguments
majeurs en faveur de la coéducation des

sexes. L'institution scolaire doit cire le

miroir de la démocratie, où toutes les

personnes sont égales en droit. Pourtant,
autour de l'école, dans les conseils
d'administration démocratiques des multinationales

et des grandes banques, dans les

postes clefs des partis politiques, de la haute

finance, des services de sécurité, des

secteurs de pointe liés aux nouvelles

technologies, la mixité n'est pas encore tout à

fait consommée, pas plus que dans les

ghettos de « petits » emplois féminins.
Comment l'école pourrait-elle être véri¬

tablement mixte lorsqu'elle
baigne dans un environnement

général marqué par la

ségrégation sexuelle

La mixité scolaire n'est
évidemment pas à remettre
en question au profit de la

non-mixité - même si celle-
ci peut constituer un refuge
contre certaines formes de

sexisme - mais on peut quand même

s'interroger sur la pertinence de l'application

du principe qui guide sa pratique :

l'égalité. En théorie, la mixité scolaire est

réclamée par souci d'égalité. Or, dans les

faits, en arrivant à l'école, déjà socialisés de

façon stéréotypée, garçons et filles ne sont

pas a priori égaux.

Logiquement, un enseignement
identique donné à des individus dont les

réalités sociales ne sont pas les mêmes (ces

différences ne se limitant bien sur pas à la

variable genre) ne pennet pas de compenser
les désavantages de certain-e-s et donc

d'atteindre l'objectif d'égalité visé.
Relativiser la prémisse « tous les hommes (sic)
naissent égaux » pour inscrire dans la

théorie l'inégalité des faits et agir en

conséquence ne pourrait-il pas conduire à

concevoir une éducation autre, plus adaptée

aux besoins de chaque jeune, voire

une coéducation « inégalitaire », en faveur
de l'égalité Un traitement différencié à

l'école pour pallier les inégalités sociales

ne serait-il pas un passage possible vers

une société plus égalitaire

Andrée-Marie Dussault
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